
Consignes particulières : 

> Il est impératif de respecter le code de la route et la propriété 
privée,

> Ne jetez rien, respectez l’environnement,

> Fumeurs : ne jetez pas vos mégots,

> Merci de nous signaler toute éventuelle absence de balise.

Exemple imagé : " 15/2 "

> À votre retour, déposez la carte complétée, ou non, dans la boite aux 
lettres de la Mairie (rue de la Résistance).

> À la fin de l’été, lors du forum des associations qui aura lieu le 5 septembre, 
un lot sera remis :

	 . Pour chacun des parcours, au titulaire d’un bulletin tiré au sort parmi 
ceux qui seront complets.

	 . Au titulaire d’un bulletin tiré au sort parmi tous les participants

L’association Loc’h Nature et la Municipalité
vous souhaitent une bonne chasse aux balises !

Comment participer ?

> Notez vos coordonnées sur la page de garde

> Partez à la recherche des balises numérotées et positionnées sur la carte 
à l’intérieur de ce flyer

> L’ordre de recherche des balises est indicatif, libre.

> Une fois la balise trouvée, reportez le numéro et le code de la balise dans 
le tableau situé à côté de la carte, à l’intérieur de ce flyer
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